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13 rue du Landy 
93200 Saint-Denis 
Tél : 01 44 02 00 00  
iledefrance.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ n° 170 / 2022 
Portant désignation du centre régional de pathologies professionnelles et 

environnementales d’Ile-de-France 
 

 
LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 

VU  le code de santé publique, notamment ses articles R.1339-1 à R.1339-4 ; 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 
Directrice générale de l’agence régionale de santé Ile-de-France, à compter du 9 août 2021 ; 

VU  le décret n° 2019-1233 du 26 novembre 2019 relatif aux centres régionaux de pathologies 
professionnelles et environnementales ; 

VU  l’arrêté du 16 février 2021 relatif aux centres régionaux de pathologies professionnelles et 
environnementales et notamment son annexe portant sur le cahier des charges des centres régionaux 
de pathologies professionnelles et environnementales ; 

VU l’instruction interministérielle N° DGS/EA2/DGT/CT2/DGOS/R5/2021/160 du 24 décembre 2021 
relative aux pathologies professionnelles et environnementales 

VU  l’appel à candidature lancé par l’Agence régionale de santé Ile-de-France le 14 février 2022 et 
clos le vendredi 13 mai 2022 ; 

CONSIDERANT que l’appel à candidature a été jugé fructueux avec la réception d’un unique dossier 
de candidature dans le délai imparti ; 

CONSIDERANT que le dossier déposé par le centre hospitalier intercommunal de Créteil le vendredi 
13 mai 2022, après analyse de son contenu par le comité de sélection lors de sa séance du 23 
septembre 2022, répond aux exigences du cahier des charges de l’appel à candidature ; 

CONSIDERANT que la proposition de responsable du centre, figurant dans l’acte de candidature, 
répond aux exigences de l’article R.1339-2, et en particulier qu’il est membre du personnel enseignant 
et hospitalier des centres hospitaliers et universitaires et médecin spécialiste en médecine du travail. 

 

ARRETE : 

Article 1 : Le centre hospitalier intercommunal de Créteil, sis 40 avenue Verdun – 94010 Créteil Cedex, 
est désigné centre régional de pathologies professionnelles et environnementales (CRPPE) d’Ile-de-
France pour une durée de cinq ans, renouvelable. 

Le centre hospitalier intercommunal de Créteil met à disposition du CRPPE les moyens matériels et 
logistiques nécessaires à son fonctionnement. 
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Article 2 : Le responsable du CRPPE détermine l’organisation et le fonctionnement du centre.  

Pour mener ses missions, dans les conditions définies à l’article 6, le responsable du CRPPE dispose, 
outre l’unité installée au sein du siège du CRPPE, de cinq unités délocalisées dans les établissements 
suivants : 

- Hôpital Fernand Widal (centre antipoison et de toxicovigilance), 200 Rue du Faubourg Saint-
Denis, 75010 Paris 

- Hôpital Hôtel Dieu (AP-HP), 1 place du Parvis de, 75004 Paris (unité Paris-Centre et unité 
Sommeil-Vigilance-Travail) 

- Hôpital Avicenne (AP-HP), 125 rue de Stalingrad, 93 000 Bobigny 
- Hôpital Raymond-Poincaré (AP-HP), 104 Bd Raymond Poincaré, 92380 Garches 

Il détermine l’allocation des moyens financiers à destination des unités délocalisées en fonction de la 
dotation de fonctionnement du CRPPE allouée annuellement par l’agence régionale de santé Ile-de-
France, en accord avec cette dernière. 

Article 3 : Les modalités de fonctionnement du centre font l'objet d'une convention conclue entre la 
directrice générale de l'agence régionale de santé Ile-de-France et la directrice du centre hospitalier 
intercommunal de Créteil. 

Les modalités de fonctionnement entre le siège du CRPPE et ses unités délocalisées font l’objet d'une 
convention conclue entre le centre hospitalier intercommunal de Créteil et les établissements de santé 
où sont situées des unités délocalisées du centre. Ces conventions sont approuvées par la directrice 
générale de l'agence régionale de santé.  

Un programme annuel de travail est établi conjointement par la directrice générale de l'agence régionale 
de santé, le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités et le responsable du centre, à partir des orientations de la politique de santé définie à l'article 
L. 1411-1 du code de la santé publique.  

Le responsable du CRPPE remet à la directrice générale de l'agence régionale de santé et au directeur 
régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités un rapport 
d'activité annuel qui est communiqué aux ministres chargés de la santé, du travail et de l'environnement. 

Article 4 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, à compter de sa publication 
aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France. 

 
Fait à Saint-Denis, le 10 octobre 2022 
 
La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France 
 
 

Signé 
 
 
Amélie VERDIER 
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de santé d'IIe-de-France relatif au bilan quantifié

de l�offre de soins par territoire de santé pour

les activités de soins de traitement du cancer,

pour les activités interventionnelles par voie

endovasculaire en cardiologie, pour les activités
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DOS-2022/3667 

relatif au bilan quantifié de l’offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins 
de traitement du cancer, pour les activités interventionnelles par voie endovasculaire en 

cardiologie, pour les activités interventionnelles par voie endovasculaire en 
neuroradiologie, pour les activités de neurochirurgie, pour les activités de traitement des 
grands brûlés, de greffes d’organes et greffes de cellules hématopoïétiques, de chirurgie 

cardiaque ainsi que pour les équipements matériels lourds 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122-9, R.6122-23  
à R.6122-44 ; 
 

VU l’ordonnance n°2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des 
régimes d’autorisation des activités de soins et d’équipements matériels lourds ; 
 

VU 
 

l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d’activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 

VU le décret n°2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des 
régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 
 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à compter du 9 août 2021  
 

VU le décret n°2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de santé et de 
l’autonomie ; 
 

VU le décret n°2012-192 du 7 février 2012 relatif aux objectifs quantifiés de l'offre de soins ; 
 

VU l’arrêté n°17-925 du directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 
du 21 juin 2017 relatif à la délimitation des zones donnant lieu à la répartition des activités 
de soins et des équipements matériels lourds et des zones donnant lieu à l’application aux 
laboratoires de biologie médicale des règles de territorialité ;  
 

VU l’arrêté n°2018-62 en date du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France relatif à l’adoption du schéma régional de santé 
2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n°DOS-2020/2714 en date du 13 octobre 2020 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France fixant des besoins exceptionnels en équipements matériels 
lourds en Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n°DOS-2022-869 en date du 11 mars 2022 de la Directrice générale de l’Agence 
régionale de santé d’Ile-de-France portant modification de l’arrêté n°21-969 du 16 mars 2021 
du Directeur général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France relatif au calendrier de 
dépôt des demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisations présentées en 
application des articles L.6122-1 et L.6122-9 du code de santé publique ;  
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VU l’arrêté n°DOS-2022/996 en date du 18 mars 2022 de la Directrice générale de l’Agence 
régionale de santé d’Ile-de-France fixant des besoins exceptionnels en équipements 
matériels lourds en Ile-de-France ; 
 

CONSIDERANT 
 

la liste des activités de soins soumises à autorisation de la Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé énumérées à l’article R.6122-25 du code de la 
santé publique ; 
 

CONSIDERANT les objectifs quantifiés de l’offre de soins prévus dans le schéma régional de 
santé du Projet régional de santé 2018-2022, en application des dispositions de 
l’article D.6121-7 et suivants du code de la santé publique ; 
 

CONSIDERANT les autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels lourds 
existantes à la date de publication du Projet régional de santé (PRS) d’Ile-de-
France, les autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels lourds 
délivrées depuis la publication de ce schéma ainsi que les caducités constatées 
par les Directeurs généraux de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France ; 
 

CONSIDERANT que le bilan quantitatif, joint au présent arrêté, intègre les besoins exceptionnels 
fixés par arrêté n°DOS-2022/996 en date du 18 mars 2022 ; 
 
qu’il est susceptible d’évoluer à l’issue de la procédure d’autorisations en cours 
relative à la fenêtre de dépôt ouverte du 1er mai 2022 au 30 juin 2022 ; 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er : Le bilan quantifié de l'offre de soins de la région Ile-de-France, prévu par le  
4ème alinéa de l'article L.6122-9 du code de la santé publique, pour les activités 
de soins de traitement du cancer, pour les activités interventionnelles par 
voie endovasculaire en cardiologie, pour les activités interventionnelles par 
voie endovasculaire en neuroradiologie, pour les activités de 
neurochirurgie, pour les activités de traitement des grands brûlés, de 
greffes d’organes et greffes de cellules hématopoïétiques, de chirurgie 
cardiaque ainsi que pour les équipements matériels lourds est fixé au 
12 octobre 2022 conformément aux tableaux figurant en annexe du présent 
arrêté. 
 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Ile-
de-France. 
 
Ce document fera l’objet d’une publication sur le site Internet de l’Agence 
régionale de santé d’Ile-de-France, jusqu’à la clôture de la période de réception 
des dossiers. 
 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans les 
deux mois qui suivent sa publication devant le Ministre de la Santé et de la 
Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux qui peut être formé devant le tribunal administratif compétent 
dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs. 

 

Fait à Saint-Denis le 12 octobre 2022, 

 

La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé  

d’Ile-de-France 

 
Amélie VERDIER 
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Implantations

Borne basse Borne haute

75 30 31 31 -1 OUI

77 13 11 13 0 NON

78 13 12 13 0 NON

91 12 12 12 0 NON

92 17 17 17 0 NON

93 14 15 15 -1 OUI

94 15 15 15 0 NON

95 8 8 8 0 NON

Total 122 121 124

Chirurgie des cancers

Demandes 

nouvelles 

recevables

Zones de répartition 

des activités 

=

départements 

Situation 

actuelle

Situation future

Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS)

pour l'activité de traitement du cancer

ADULTES - Octobre 2022

Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS)

pour l'activité de traitement du cancer

ADULTES - Octobre 2022

Implantations

Borne basse Borne haute

75 17 17 19 -2 OUI

77 6 6 7 -1 OUI

78 7 6 8 -1 OUI

91 7 5 7 0 NON

92 9 8 10 -1 OUI

93 8 8 9 -1 OUI

94 7 6 7 0 NON

95 7 6 7 0 NON

Total 68 62 74

Implantations

Borne basse Borne haute

75 15 17 19 -4 OUI

77 9 8 11 -2 OUI

78 11 10 11 0 NON

91 8 7 9 -1 OUI

92 13 12 14 -1 OUI

93 11 8 11 0 NON

94 12 11 13 -1 OUI

95 8 8 8 0 NON

Total 87 81 96

Zones de répartition 

des activités 

=

départements 

Situation future

Chirurgie des cancers soumise à seuil : digestif

Situation 

actuelle

Chirurgie des cancers soumise à seuil : sein

Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Demandes 

nouvelles 

recevables

Demandes 

nouvelles 

recevables

Zones de répartition 

des activités 

=

départements 

Situation 

actuelle

Situation future
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS)

pour l'activité de traitement du cancer

ADULTES - Octobre 2022

Implantations

Borne basse Borne haute

75 14 14 15 -1 OUI

77 7 6 7 0 NON

78 5 6 7 -2 OUI

91 7 6 7 0 NON

92 7 6 7 0 NON

93 8 6 8 0 NON

94 9 7 9 0 NON

95 7 5 7 0 NON

Total 64 56 67

Implantations

Borne basse Borne haute

75 5 5 5 0 NON

77 1 1 1 0 NON

78 1 0 1 0 NON

91 1 1 1 0 NON

92 5 3 5 0 NON

93 1 1 3 -2 OUI

94 0 0 0 0 NON

95 3 2 3 0 NON

Total 17 13 19

Chirurgie des cancers soumise à seuil : thorax

Demandes 

nouvelles 

recevables

Zones de répartition 

des activités 

=

départements 

Situation 

actuelle

Situation future

Demandes 

nouvelles 

recevables

Zones de répartition 

des activités 

=

départements 

Situation 

actuelle

Chirurgie des cancers soumise à seuil : urologie

Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Situation future
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS)

pour l'activité de traitement du cancer

ADULTES - Octobre 2022

Implantations

Borne basse Borne haute

75 14 13 14 0 NON

77 4 2 4 0 NON

78 5 4 6 -1 OUI

91 4 4 5 -1 OUI

92 8 7 9 -1 OUI

93 3 3 4 -1 OUI

94 4 4 4 0 NON

95 5 4 5 0 NON

Total 47 41 51

Implantations

Borne basse Borne haute

75 9 8 10 -1 OUI

77 1 1 1 0 NON

78 4 3 5 -1 OUI

91 2 1 2 0 NON

92 6 6 9 -3 OUI

93 5 4 6 -1 OUI

94 3 2 3 0 NON

95 2 2 3 -1 OUI

Total 32 27 39

Chirurgie des cancers soumise à seuil : gynécologie

Zones de répartition 

des activités 

=

départements 

Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Situation 

actuelle

Situation future

Chirurgie des cancers soumise à seuil : ORL et maxillo-faciale

Situation 

actuelle

Situation future

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Demandes 

nouvelles 

recevables

Zones de répartition 

des activités 

=

départements 
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS)

pour l'activité de traitement du cancer

ADULTES - Octobre 2022

Implantations

Borne basse Borne haute

75 22 21 22 0 NON

77 12 11 12 0 NON

78 10 10 11 -1 OUI

91 9 8 9 0 NON

92 14 13 14 0 NON

93 10 9 10 0 NON

94 13 11 13 0 NON

95 7 7 7 0 NON

Total 97 90 98

Implantations

Borne basse Borne haute

75 16 15 17 -1 OUI

77 11 10 11 0 NON

78 8 8 9 -1 OUI

91 8 7 8 0 NON

92 13 12 13 0 NON

93 9 8 9 0 NON

94 11 9 11 0 NON

95 7 7 7 0 NON

Total 83 76 85

Chimiothérapie et/ou autres traitements médicaux spécifiques du cancer

Demandes 

nouvelles 

recevables

Zones de répartition 

des activités 

=

départements 

Situation 

actuelle

Situation future
Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Demandes 

nouvelles 

recevables

Chimiothérapie

Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Situation future
Situation 

actuelle

Zones de répartition 

des activités 

=

départements 
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS)

pour l'activité de traitement du cancer

ADULTES - Octobre 2022

Implantations

Borne basse Borne haute

75 20 20 20 0 NON

77 5 6 6 -1 OUI

78 7 7 7 0 NON

91 4 4 4 0 NON

92 11 11 11 0 NON

93 4 4 4 0 NON

94 10 10 10 0 NON

95 7 7 7 0 NON

Total 68 69 69

Implantations

Borne basse Borne haute

75 6 6 6 0 NON

77 3 2 3 0 NON

78 2 2 2 0 NON

91 2 2 2 0 NON

92 4 3 4 0 NON

93 2 1 2 0 NON

94 4 3 4 0 NON

95 3 2 3 0 NON

Total 26 21 26

Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Autres traitements médicaux spécifiques du cancer

Situation future

Situation future

Demandes 

nouvelles 

recevables

Zones de répartition 

des activités 

=

départements 

Situation 

actuelle

Situation 

actuelle

Radiothérapie externe

Demandes 

nouvelles 

recevables

Zones de répartition 

des activités 

=

départements 
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS)

pour l'activité de traitement du cancer

ADULTES - Octobre 2022

Implantations

Borne basse Borne haute

75 6 6 6 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 0 0 0 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 2 2 2 0 NON

93 1 1 1 0 NON

94 3 3 3 0 NON

95 1 1 1 0 NON

Total 13 13 13

Implantations

Borne basse Borne haute

75 5 5 5 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 0 0 0 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 3 3 3 0 NON

93 0 0 0 0 NON

94 1 1 1 0 NON

95 2 2 2 0 NON

Total 11 11 11

Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Utilisation thérapeutique des radioéléments en sources non scellées

Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Demandes 

nouvelles 

recevables

Demandes 

nouvelles 

recevables

Zones de répartition 

des activités 

=

départements 

Situation 

actuelle

Situation future

Curiethérapie 

Zones de répartition 

des activités 

=

départements 
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS)

pour l'activité de traitement du cancer

ADULTES - Octobre 2022

Implantations

Borne basse Borne haute

75 4 4 4 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 0 0 0 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 3 3 3 0 NON

93 0 0 0 0 NON

94 1 1 1 0 NON

95 0 0 0 0 NON

Total 8 8 8

Implantations

Borne basse Borne haute

75 4 4 4 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 0 0 0 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 2 2 2 0 NON

93 0 0 0 0 NON

94 1 1 1 0 NON

95 2 2 2 0 NON

Total 9 9 9

Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Demandes 

nouvelles 

recevables

Curiethérapie bas débit

Demandes 

nouvelles 

recevables

Situation future

Curiethérapie haut débit

Situation future

Zones de répartition 

des activités 

=

départements 

Situation 

actuelle

Zones de répartition 

des activités 

=

départements 

Situation 

actuelle
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS)

pour l'activité de traitement du cancer

ADULTES - Octobre 2022

Implantations

Borne basse Borne haute

75 2 2 2 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 0 0 0 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 1 1 1 0 NON

93 0 0 0 0 NON

94 1 1 1 0 NON

95 0 0 0 0 NON

Total 4 4 4

Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Demandes 

nouvelles 

recevables

Zones de répartition 

des activités 

=

départements 

Situation 

actuelle

Situation future

Curiethérapie débit pulsé
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Implantations

Borne basse Borne haute

75 6 6 6 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 0 0 0 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 0 0 0 0 NON

93 0 0 0 0 NON

94 2 2 2 0 NON

95 0 0 0 0 NON

Total 8 8 8

Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS)

pour l'activité de traitement du cancer

ENFANTS - Octobre 2022

Chirurgie des cancers

Demandes 

nouvelles 

recevables

Zones de 

répartition des 

activités 

=

départements 

Situation 

actuelle

Situation future
Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS)

pour l'activité de traitement du cancer

ENFANTS - Octobre 2022

Implantations

Borne basse Borne haute

75 5 5 5 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 0 0 0 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 0 0 0 0 NON

93 0 0 0 0 NON

94 1 1 1 0 NON

95 0 0 0 0 NON

Total 6 6 6

Implantations

Borne basse Borne haute

75 2 2 2 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 0 0 0 0 NON

91 1 1 1 0 NON

92 0 0 0 0 NON

93 0 0 0 0 NON

94 1 1 1 0 NON

95 0 0 0 0 NON

Total 4 4 4

Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Demandes 

nouvelles 

recevables

Zones de 

répartition des 

activités 

=

départements 

Situation 

actuelle

Situation future

Radiothérapie externe

Chimiothérapie et/ou Autres traitements médicaux spécifiques du cancer

Demandes 

nouvelles 

recevables

Zones de 

répartition des 

activités 

=

départements 

Situation 

actuelle

Situation future
Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS)

pour l'activité de traitement du cancer

ENFANTS - Octobre 2022

Implantations

Borne basse Borne haute

75 2 2 2 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 0 0 0 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 0 0 0 0 NON

93 0 0 0 0 NON

94 1 1 1 0 NON

95 0 0 0 0 NON

Total 3 3 3

Implantations

Borne basse Borne haute

75 1 1 1 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 0 0 0 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 0 0 0 0 NON

93 0 0 0 0 NON

94 1 1 1 0 NON

95 0 0 0 0 NON

Total 2 2 2

Situation 

actuelle

Situation future
Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Utilisation thérapeutique des radioéléments en sources non scellées

Demandes 

nouvelles 

recevables

Zones de 

répartition des 

activités 

=

départements 

Curiethérapie 

Demandes 

nouvelles 

recevables

Zones de 

répartition des 

activités 

=

départements 

Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS)

pour l'activité de traitement du cancer

ENFANTS - Octobre 2022

Implantations

Borne basse Borne haute

75 1 1 1 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 0 0 0 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 0 0 0 0 NON

93 0 0 0 0 NON

94 1 1 1 0 NON

95 0 0 0 0 NON

Total 2 2 2

Implantations

Borne basse Borne haute

75 0 0 0 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 0 0 0 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 0 0 0 0 NON

93 0 0 0 0 NON

94 1 1 1 0 NON

95 0 0 0 0 NON

Total 1 1 1

Curiethérapie bas débit

Demandes 

nouvelles 

recevables

Demandes 

nouvelles 

recevables

Zones de 

répartition des 

activités 

=

départements 

Situation 

actuelle

Situation future

Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Curiethérapie débit pulsé

Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Zones de 

répartition des 

activités 

=

départements 

Situation 

actuelle

Situation future
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Implantations

Borne basse Borne haute

75 6 6 6 0 NON

77 2 2 2 0 NON

78 2 2 2 0 NON

91 3 3 3 0 NON

92 2 2 2 0 NON

93 2 2 2 0 NON

94 1 1 1 0 NON

95 2 1 2 0 NON

Total 20 19 20

Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS)

pour les activités interventionnelles

sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie

Octobre 2022

Cardiologie interventionnelle de type 1
(soit les actes électrophysiologiques de rythmologie interventionnelle, de stimulation multisites et de défibrillation, y compris la pose de 

dispositifs de prévention de la mortalité liée à des troubles du rythme)

Demandes 

nouvelles 

recevables

Zones de 

répartition des 

activités

=

départements

Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS)

pour les activités interventionnelles

sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie

Octobre 2022

Implantations

Borne basse Borne haute

75 1 1 1 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 0 0 0 0 NON

91 1 1 1 0 NON

92 1 1 1 0 NON

93 0 0 0 0 NON

94 0 0 0 0 NON

95 0 0 0 0 NON

Total 3 3 3

Cardiologie interventionnelle de type II

(soit les actes portant sur les cardiopathies de l’enfant y compris les éventuelles ré-interventions à l’âge adulte sur les cardiopathies 

congénitales, à l’exclusion des actes réalisés en urgence)

Demandes 

nouvelles 

recevables

Zones de 

répartition des 

activités

=

départements

Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS)

pour les activités interventionnelles

sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie

Octobre 2022

Implantations

Borne basse Borne haute

75 9 9 9 0 NON

77 2 2 2 0 NON

78 4 4 4 0 NON

91 3 3 3 0 NON

92 6 6 6 0 NON

93 5 5 5 0 NON

94 2 2 2 0 NON

95 4 4 4 0 NON

Total 35 35 35

Cardiologie interventionnelle de type III

(soit les actes portant sur les autres cardiopathies de l’adulte)

Demandes 

nouvelles 

recevables
Département

Situation 

actuelle

Situation future
Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute
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Borne 

basse

Borne 

haute

Borne 

basse

Borne 

haute

75 79 (9) 66 (5) 79 (9) 0 (0) NON 55 48 57 -2 OUI

77 31 21 31 0 NON 24 18 26 -2 OUI

78 28 25 29 -1 OUI 21 19 22 -1 OUI

91 23 19 29 -6 OUI 19 17 25 -6 OUI

92 44 (2) 32 (1) 44 (2) 0 NON 33 26 35 -2 OUI

93 39 26 (1) 39 (1) 0 (-1) OUI interventionnel 28 19 30 -2 OUI

94 32 (2) 25 (2) 32 (3) 0 (-1) OUI interventionnel 22 17 22 0 NON

95 25 (0) 20 (0) 28 (1) 3 (-1) OUI 17 14 20 -3 OUI

Total 301 (13) 234 (9) 302 (16) 219 178 237

Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour les équipements matériels lourds (EML)

en nombre d'appareils et nombre d'implantations

Octobre 2022

Scanners (TDM)

Appareils Implantations

Zones de 

répartition EML

=

départements 

Situation 

actuelle

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Demandes nouvelles 

recevables

Situation 

actuelle

Situation future Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Demandes 

nouvelles 

recevables

Les chiffres placés entre parenthèses concernent les scanners dédiés à l'imagerie interventionnelle
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour les équipements matériels lourds (EML)

en nombre d'appareils et nombre d'implantations

Octobre 2022

Borne 

basse

Borne 

haute

Borne 

basse

Borne 

haute

75 104 78 104 0 NON 58 48 70 -12 OUI

77 35 19 35 0 NON 26 15 29 -3 OUI

78 35 22 37 -2 OUI 25 16 30 -5 OUI

91 27 16 33 -6 OUI 20 11 26 -6 OUI

92 45 27 50 -5 OUI 33 21 41 -8 OUI

93 41 25 44 -3 OUI 28 16 32 -4 OUI

94 36 25 36 0 NON 21 16 23 -2 OUI

95 23 20 31 -8 OUI 15 14 23 -8 OUI

Total 346 232 370 226 157 274

Imageurs par résonance magnétique (IRM)

Appareils Implantations

Zones de 

répartition EML

=

départements 

Situation 

actuelle

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Demandes nouvelles 

recevables

Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Situation future Demandes 

nouvelles 

recevables
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour les équipements matériels lourds (EML)

en nombre d'appareils et nombre d'implantations

Octobre 2022

Borne 

basse

Borne 

haute

Borne 

basse

Borne 

haute

75 22 24 24 -2 OUI 10 11 11 -1 OUI

77 6 6 6 0 NON 3 3 3 0 NON

78 7 6 7 0 NON 5 4 5 0 NON

91 5 5 6 -1 OUI 3 3 3 0 NON

92 17 16 17 0 NON 8 8 8 0 NON

93 12 12 12 0 NON 6 6 6 0 NON

94 8 8 8 0 NON 4 4 4 0 NON

95 7 7 7 0 NON 3 3 3 0 NON

Total 84 84 87 42 42 43

Gamma caméras (Gcam)

Appareils Implantations

Zones de 

répartition EML

=

départements 

Situation 

actuelle

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Demandes nouvelles 

recevables

Situation 

actuelle

Situation future

Ecart constaté

Demandes 

nouvelles 

recevables

Situation future
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour les équipements matériels lourds (EML)

en nombre d'appareils et nombre d'implantations

Octobre 2022

Borne 

basse

Borne 

haute

Borne 

basse

Borne 

haute

75 13 11 13 0 NON 8 7 8 0 NON

77 4 3 4 0 NON 3 3 3 0 NON

78 4 3 4 0 NON 4 3 4 0 NON

91 3 2 4 -1 OUI 3 2 3 0 NON

92 6 6 6 0 NON 6 6 6 0 NON

93 7 4 7 0 NON 6 3 5 1 NON

94 5 4 6 -1 OUI 4 3 4 0 NON

95 5 4 5 0 NON 3 3 3 0 NON

Total 47 37 49 37 30 36

Demandes nouvelles 

recevables

Situation 

actuelle

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Tomographes par émission de positons (TEP-CT)

Appareils Implantations

Zones de 

répartition EML

=

départements 

Situation 

actuelle

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Situation future Demandes 

nouvelles 

recevables

Situation future
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour les équipements matériels lourds (EML)

en nombre d'appareils et nombre d'implantations

Octobre 2022

Borne 

basse

Borne 

haute

Borne 

basse

Borne 

haute

75 0 0 0 0 NON 0 0 0 0 NON

77 0 0 0 0 NON 0 0 0 0 NON

78 0 0 0 0 NON 0 0 0 0 NON

91 0 0 0 0 NON 0 0 0 0 NON

92 1 1 1 0 NON 1 1 1 0 NON

93 0 0 0 0 NON 0 0 0 0 NON

94 0 0 0 0 NON 0 0 0 0 NON

95 0 0 0 0 NON 0 0 0 0 NON

Total 1 1 1 1 1 1

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Demandes 

nouvelles 

recevables

Caissons d'oxygénothérapie hyperbare (OHB)

Appareils Implantations

Zones de 

répartition EML

=

départements 

Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Demandes nouvelles 

recevables

Situation 

actuelle

Situation future
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour les équipements matériels lourds (EML)

en nombre d'appareils et nombre d'implantations

Octobre 2022

Borne 

basse

Borne 

haute

Borne 

basse

Borne 

haute

75 0 0 0 0 NON 0 0 0 0 NON

77 0 0 0 0 NON 0 0 0 0 NON

78 0 0 0 0 NON 0 0 0 0 NON

91 1 1 1 0 NON 1 1 1 0 NON

92 0 0 0 0 NON 0 0 0 0 NON

93 0 0 0 0 NON 0 0 0 0 NON

94 0 0 0 0 NON 0 0 0 0 NON

95 0 0 0 0 NON 0 0 0 0 NON

Total 1 1 1 1 1 1

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Situation 

actuelle

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Demandes nouvelles 

recevables

Situation 

actuelle

Situation future Situation future

Cyclotrons à usage médical

Appareils Implantations

Zones de 

répartition EML

=

départements 

Demandes 

nouvelles 

recevables
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Borne basse Borne haute 

4 4 4 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

2 2 2 0 NON

1 0 1 0 NON

2 2 2 0 NON

0 0 0 0 NON

Borne basse Borne haute 

2 2 2 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour les activités de soins ci-dessous 

Octobre 2022

Neurochirurgie générale - Adultes

Zones de répartition

des activités

=

départements

Implantations 

autorisées

Val-de-Marne

Neurochirurgie-Pédiatrique

Val d'Oise

Total

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Demandes 

recevables 

Paris

Hauts-de-Seine

Seine-Saint-Denis

Seine-et-Marne

Yvelines

Essonne

9 8 9

Demandes 

recevables 

Paris

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Seine-et-Marne

Yvelines

Essonne

Hauts-de-Seine

Zones de répartition

des activités

=

départements

Implantations 

autorisées

Seine-Saint-Denis

Val-de-Marne

Val d'Oise

Total 2 2 2
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interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie, pour les activités de neurochirurgie, pour les activités de traitement

des grands brûlés, de greffes d�organes et greffes de cellules hématopoïétiques, de chirurgie cardiaque ainsi que pour les

équipements matériels lourds

31



Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour les activités de soins ci-dessous 

Octobre 2022

Borne basse Borne haute 

5 5 5 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

1 1 1 0 NON

0 0 0 0 NON

2 2 2 0 NON

0 0 0 0 NON

Borne basse Borne haute 

3 2 3 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

1 1 1 0 NON

0 0 0 0 NON

75 : 5 sites autorisés dont un site pédiatrique

Total 4 3 4

Val-de-Marne

Val d'Oise

Paris

Seine-et-Marne

Yvelines

Essonne

Hauts-de-Seine

Seine-Saint-Denis

Neurochirurgie fonctionnelle cérébrale

Zones de répartition

des activités

=

départements

Implantations 

autorisées

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Demandes 

recevables 

Paris

Seine-et-Marne

Yvelines

Essonne

Hauts-de-Seine

Seine-Saint-Denis

Val-de-Marne

Val d'Oise

Total 8 8 8

Neurochirurgie-Radiochirurgie intracrânienne et extracrânienne en conditions stéréotaxiques 

Zones de répartition

des activités

=

départements

Implantations 

autorisées

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Demandes 

recevables 
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour les activités de soins ci-dessous 

Octobre 2022

Borne basse Borne haute 

4 4 4 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

1 1 1 0 NON

0 0 0 0 NON

2 2 2 0 NON

0 0 0 0 NON

Activités interventionnelles sous imagerie médicale par voie endovasculaire en neuroradiologie

 (adultes et pédiatrie)

Zones de répartition

des activités

=

départements

Implantations 

autorisées

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Demandes 

recevables 

Paris

Seine-et-Marne

Yvelines

Essonne

Hauts-de-Seine

Seine-Saint-Denis

Val-de-Marne

Val d'Oise

Total 7 7 7
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour les activités de soins ci-dessous 

Octobre 2022

Borne basse Borne haute 

1 1 1 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

Borne basse Borne haute 

1 1 1 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

Traitement des Grands Brûlés-Enfants

Total 1 1 1

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Demandes 

recevables 

Essonne

Hauts-de-Seine

Seine-Saint-Denis

Val-de-Marne

Paris

Seine-et-Marne

Yvelines

Zones de répartition

des activités

=

départements

Implantations 

autorisées

Situation future

1 1 1

Seine-Saint-Denis

Val-de-Marne

Val d'Oise

Total

Essonne

Hauts-de-Seine

Val d'Oise

Paris

Seine-et-Marne

Yvelines

Zones de répartition

des activités

=

départements

Implantations 

autorisées

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Demandes 

recevables 

Traitement des Grands Brûlés-Adultes
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour les activités de soins ci-dessous 

Octobre 2022

Borne basse Borne haute 

3 3 4 -1 OUI

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

1 1 1 0 NON

0 0 0 0 NON

2 2 2 0 NON

0 0 0 0 NON

Borne basse Borne haute 

2 2 2 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

Hauts-de-Seine

Paris

Seine-et-Marne

Yvelines

Situation future

Essonne

Seine-Saint-Denis

Val-de-Marne

Zones de répartition

des activités

=

départements

Implantations 

autorisées

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Demandes 

recevables 

Greffes de rein- Adultes

Val d'Oise

Total 6 6 7

Greffes de rein- Enfants

Zones de répartition

des activités

=

départements

Implantations 

autorisées

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Demandes 

recevables 

Paris

Seine-et-Marne

Yvelines

Essonne

Hauts-de-Seine

Seine-Saint-Denis

Val-de-Marne

Val d'Oise

Total 2 2 2
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour les activités de soins ci-dessous 

Octobre 2022

Borne basse Borne haute 

3 3 3 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

1 1 1 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 1 -1 OUI

0 0 0 0 NON

Borne basse Borne haute 

1 1 1 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

1 1 1 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

Paris

Seine-et-Marne

Yvelines

Essonne

Greffes de cœur- Adultes

Zones de répartition

des activités

=

départements

Implantations 

autorisées

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Demandes 

recevables 

Paris

Seine-et-Marne

Yvelines

Essonne

Hauts-de-Seine

Seine-Saint-Denis

Val-de-Marne

Val d'Oise

Total 4 4 5

Greffes de cœur- Enfants

Zones de répartition

des activités

=

départements

Implantations 

autorisées

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Demandes 

recevables 

Hauts-de-Seine

Seine-Saint-Denis

Val-de-Marne

Val d'Oise

Total 2 2 2
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour les activités de soins ci-dessous 

Octobre 2022

Borne basse Borne haute 

1 1 2 -1 OUI

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

2 2 2 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

Borne basse Borne haute 

1 1 1 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

1 1 1 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

Seine-et-Marne

Yvelines

Paris

Demandes 

recevables 

Seine-et-Marne

Yvelines

Essonne

Hauts-de-Seine

Seine-Saint-Denis

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Paris

Zones de répartition

des activités

=

départements

Implantations 

autorisées

Val-de-Marne

2

Val d'Oise

Total 2 2

Situation future

Greffes de poumon - Adultes

Zones de répartition

des activités

=

départements

Implantations 

autorisées

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Demandes 

recevables 

Essonne

Hauts-de-Seine

Seine-Saint-Denis

Val-de-Marne

Val d'Oise

Total 3 3 4

Greffes de poumon - Enfants
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour les activités de soins ci-dessous 

Octobre 2022

Borne basse Borne haute 

1 0 1 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

2 1 2 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

Borne basse Borne haute 

1 1 1 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

1 1 1 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

Greffes de coeur poumon - Adultes

Zones de répartition

des activités

=

départements

Implantations 

autorisées

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Demandes 

recevables 

Paris

Seine-et-Marne

Yvelines

Essonne

Hauts-de-Seine

Seine-Saint-Denis

Val-de-Marne

Val d'Oise

Total 3 1 3

Greffes de coeur poumon - Enfants

Zones de répartition

des activités

=

départements

Implantations 

autorisées

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Demandes 

recevables 

Paris

Seine-et-Marne

Yvelines

Essonne

Hauts-de-Seine

Seine-Saint-Denis

Val-de-Marne

Val d'Oise

Total 2 2 2
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour les activités de soins ci-dessous 

Octobre 2022

Borne basse Borne haute 

1 1 1 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

1 1 1 0 NON

0 0 0 0 NON

2 1 2 0 NON

0 0 0 0 NON

Borne basse Borne haute 

1 1 1 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

1 1 1 0 NON

0 0 0 0 NON

Greffes de foie - Adultes

Zones de répartition

des activités

=

départements

Implantations 

autorisées

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Demandes 

recevables 

Paris

Seine-et-Marne

Yvelines

Essonne

Hauts-de-Seine

Seine-Saint-Denis

Val-de-Marne

Val d'Oise

Total 4 3 4

Greffes de foie - Enfants

Zones de répartition

des activités

=

départements

Implantations 

autorisées

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Demandes 

recevables 

Paris

Seine-et-Marne

Yvelines

Essonne

Hauts-de-Seine

Seine-Saint-Denis

Val-de-Marne

Val d'Oise

Total 2 2 2
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soins de traitement du cancer, pour les activités interventionnelles par voie endovasculaire en cardiologie, pour les activités

interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie, pour les activités de neurochirurgie, pour les activités de traitement

des grands brûlés, de greffes d�organes et greffes de cellules hématopoïétiques, de chirurgie cardiaque ainsi que pour les

équipements matériels lourds

39



Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour les activités de soins ci-dessous 

Octobre 2022

Borne basse Borne haute 

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

1 1 1 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

Greffes de intestin - Adultes

Zones de répartition

des activités

=

départements

Implantations 

autorisées

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Demandes 

recevables 

Paris

Seine-et-Marne

Yvelines

Essonne

Hauts-de-Seine

Seine-Saint-Denis

Val-de-Marne

Val d'Oise

Total 1 1 1
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interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie, pour les activités de neurochirurgie, pour les activités de traitement

des grands brûlés, de greffes d�organes et greffes de cellules hématopoïétiques, de chirurgie cardiaque ainsi que pour les

équipements matériels lourds
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour les activités de soins ci-dessous 

Octobre 2022

Borne basse Borne haute 

1 1 1 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

Borne basse Borne haute 

1 1 1 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

1 1 1 0 NON

0 0 0 0 NON

Greffes de intestin - Enfants

Zones de répartition

des activités

=

départements

Implantations 

autorisées

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Demandes 

recevables 

Paris

Seine-et-Marne

Yvelines

Essonne

Hauts-de-Seine

Seine-Saint-Denis

Val-de-Marne

Val d'Oise

Total 1 1 1

Greffes de pancréas - Adultes

Zones de répartition

des activités

=

départements

Implantations 

autorisées

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Demandes 

recevables 

Paris

Seine-et-Marne

Yvelines

Essonne

Hauts-de-Seine

Seine-Saint-Denis

Val-de-Marne

Val d'Oise

Total 2 2 2
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des grands brûlés, de greffes d�organes et greffes de cellules hématopoïétiques, de chirurgie cardiaque ainsi que pour les

équipements matériels lourds
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour les activités de soins ci-dessous 

Octobre 2022

Borne basse Borne haute 

1 1 1 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

Borne basse Borne haute 

1 1 1 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

2 1 2 0 NON

0 0 0 0 NON

Greffes de pancréas - Enfants

Zones de répartition

des activités

=

départements

Implantations 

autorisées

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Demandes 

recevables 

Paris

Seine-et-Marne

Yvelines

Essonne

Hauts-de-Seine

Seine-Saint-Denis

Val-de-Marne

Val d'Oise

Total 1 1 1

Greffes de rein pancréas -Adultes

Zones de répartition

des activités

=

départements

Implantations 

autorisées

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Demandes 

recevables 

Paris

Seine-et-Marne

Yvelines

Essonne

Hauts-de-Seine

Seine-Saint-Denis

Val-de-Marne

Val d'Oise

Total 3 2 3
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des grands brûlés, de greffes d�organes et greffes de cellules hématopoïétiques, de chirurgie cardiaque ainsi que pour les

équipements matériels lourds
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour les activités de soins ci-dessous 

Octobre 2022

Borne basse Borne haute 

4 4 4 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

2 2 2 0 NON

0 0 0 0 NON

Borne basse Borne haute 

3 3 3 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

3 3

Hauts-de-Seine

Seine-Saint-Denis

Val-de-Marne

Val d'Oise

Total 3

Paris

Seine-et-Marne

Yvelines

Essonne

Greffes de cellules hématopoïétiques - Enfants

Zones de répartition

des activités

=

départements

Implantations 

autorisées

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Demandes 

recevables 

Greffes de cellules hématopoïétiques - Adultes dont spécification adolescents-jeunes adultes

Val d'Oise

Total 6 6 6

Seine-et-Marne

Yvelines

Essonne

Hauts-de-Seine

Seine-Saint-Denis

Val-de-Marne

Zones de répartition

des activités

=

départements

Implantations 

autorisées

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Demandes 

recevables 

Paris
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des grands brûlés, de greffes d�organes et greffes de cellules hématopoïétiques, de chirurgie cardiaque ainsi que pour les

équipements matériels lourds
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour les activités de soins ci-dessous 

Octobre 2022

Borne basse Borne haute 

4 4 4 0 NON

0 0 0 0 NON

1 1 1 0 NON

1 1 1 0 NON

2 2 2 0 NON

1 1 1 0 NON

1 1 1 0 NON

0 0 0 0 NON

Borne basse Borne haute 

1 1 1 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 1 1 -1 OUI

1 1 1 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

0 0 0 0 NON

3

Chirurgie cardiaque - Enfants

Zones de répartition

des activités

=

départements

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Demandes 

recevables 

Implantations 

autorisées

Situation future

10 10 10

Val-de-Marne

Val d'Oise

Total

Seine-Saint-Denis

Seine-et-Marne

Yvelines

Essonne

Hauts-de-Seine

Seine-Saint-Denis

Essonne

Hauts-de-Seine

Val d'Oise

Total

Paris

Seine-et-Marne

Yvelines

Paris

2 3

Val-de-Marne

Chirurgie cardiaque - Adultes

Zones de répartition

des activités

=

départements

Implantations 

autorisées

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Demandes 

recevables 
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